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Territoire de projet 
 

Date de création du périmètre :  
28 décembre 2011 
 

Superficie : 1 646 km² 
Nombre de communes : 175 
Nombre d’intercommunalités : 5 

 1 Communauté d’Agglomération : 
Agglomération de Vesoul 
 

 4 Communautés de Communes : 
Hauts du Val de Saône, Terres de 
Saône, Triangle Vert, Les Combes 

 

Population municipale en 2011 :  
76 512 habitants (soit 1/3 population de 
la Haute-Saône) 
 
Emplois en 2011 : 31 600 emplois (39% 
du nombre d’emplois total de la Haute-
Saône) 
 
 

Territoire élargi 
Le SCoT du Pays de Vesoul Val de 
Saône est intégré au Département 
de la Haute-Saône 
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Structure porteuse 
 

Syndicat Mixte du Pays de Vesoul Val de Saône 
Date de création : arrêté préfectoral du 22 décembre 2011 
Compétences : élaboration, suivi et révision du SCoT ;  
Missions : contractualisation, élaboration, suivi et révision du Plan Climat Energie Territorial, maintien 
et accueil d’activités (stratégie santé, dispositif Emergence…), réalisation et suivi d’études… 
Présidences :  

 Depuis le 16 mai 2013: Carmen FRIQUET, Maire de Scey-sur-Saône, Présidente de la 

Communauté des Communes des Combes, Conseillère Générale,  

 De 2005 à mai 2013 : Alain CHRETIEN, Député- Maire de Vesoul, Président de la Communauté 

d’Agglomération de Vesoul 

 De 2001 à 2005 : Alain JOYANDET, Sénateur 

Nombre de membres : 21 élus 

Informations & Contacts 
 

Site internet : scot-vesoulvaldesaone.fr 
 

Contact adresse mail : scotpvvs@vesoul.fr 
 

Contacts techniques : 
Nathalie JABRY, Directrice des Services ou Violette BEAUVAL, chargée  de mission SCoT 
Syndicat Mixte du Pays de Vesoul Val de Saône 
Siege administratif : 58, rue Paul Morel - BP 70452 - 70007 Vesoul 
Tél : 03 63 37 91 31 – @ : pays.vesoulvaldesaone@vesoul.fr 

Méthodologie adoptée pour l’élaboration  
 

Etudes générales : Syndicat Mixte du Pays de Vesoul Val de Saône 
Etudes spécifiques ou appui :  

 AID-Observatoire (69) – étude sur l’approche commerciale et élaboration du Document 
d’Aménagement Commercial  

 ITEM études et Conseils (25) – étude sur le transport et la mobilité 

 Atelier des Territoires  (57) – étude sur l’évaluation environnementale et l’analyse de la 
consommation de l’espace 

 Cabinet Olszak (70) - suivi juridique 
 

Concertation spécifique (hors réunions publiques et article dans la presse locale) : site internet 
dédié au SCoT – profil réseaux sociaux 
 

Suivi administratif : Syndicat Mixte du Pays de Vesoul Val de Saône 

Dates-clés  
 29 décembre 2011 : Délibération prescrivant l’élaboration du SCoT 

 2012 : Lauréat à l’appel à projet SCoT Ruraux 

 2014 : Evolution du périmètre du Pays - Validation du rapport de diagnostic du volet 

Commercial (juin) et du volet mobilité (septembre) du SCoT par le Comité Syndical 

Perspectives 
 Finalisation et partage du diagnostic du SCoT avec les élus communaux et intercommunaux 

 Elaboration du PADD et du DOO 

  

  

  

 

 
 

  


